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PORTES DU SOLEIL SUISSE SA  

CONVOCATION 
 

à l’Assemblée Générale ordinaire 
 statuant sur la gestion et les comptes de l’exercice 2023/2024 

 
Mesdames et Messieurs, les actionnaires sont convoqués à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra le vendredi  
15 novembre 2024 à 17h00, à la salle de la Jeur à Morgins. 
 
Ordre du jour : 

1. Contrôle des présences  

2. Nomination des scrutateurs 

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 24 novembre 2023 
Proposition du conseil d’administration :  
➢ Approbation du procès-verbal 

4. Rapport du conseil d’administration et de la direction 

5. Comptes de l’exercice 2023/2024 

6. Rapport de l’organe de révision 

7. Approbation de la gestion des comptes, dividende et décharge à l’administration 
Propositions du conseil d’administration : 
➢ Approbation de la gestion des comptes de l’exercice 2023/2024  
➢ Acceptation du versement d’un dividende brut de 3%, le solde du bénéfice net étant affecté aux réserves ou reporté à 

compte nouveau 
➢ Décharge aux membres du conseil d’administration pour leur gestion. 

8. Nominations statutaires : 

a) Renouvellement du conseil d’administration : 
Propositions du conseil d’administration :  
➢ Approbation du renouvellement du mandat de M. Gérard Parvex 
➢ Approbation de la nomination de M. Henri-Pierre Galletti, représentant des communes actionnaires 

b) Nomination de l’organe de révision : 
Proposition du conseil d’administration :  
➢ Renouvellement du mandat de la Fiduciaire Fidag SA, à Martigny en qualité d’organe de révision pour l’exercice 2024/2025 

9. Divers 
Les comptes annuels, le rapport de gestion et le rapport de l’organe de révision peuvent être consultés dès ce jour au bureau du 
Portes du Soleil Suisse à Champéry moyennant rendez-vous préalable, conformément à la publication N° UP04-0000006569 du 
08.10.2024 dans la FOSC. 
 
IMPORTANT :  
La carte d’admission à l’assemblée est annexée avec la convocation par mail. Elle est indispensable pour assister à l’assemblée 
et sera valide que si l’actionnaire justifie de son identité. Le bureau d’admission à l’entrée de la salle est ouvert dès 16h00. 
 
Val-d’Illiez, le 8 octobre 2024 
 
  
        Enrique Caballero  Gérard Parvex 

Président du Conseil d’administration          Secrétaire 
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I. Mot du Président 

Chères et Chers actionnaires, Chers partenaires, Chères collaboratrices et Chers collaborateurs,  

L’exercice écoulé a été marqué par une réalisation phare pour notre société : l’inauguration de la nouvelle Télécabine 

de Morgins. Ce projet, mené à bien avec succès, représente une avancée significative dans le développement de notre 

domaine et l'amélioration de l'expérience offerte à nos visiteurs. Cependant, il ne s’agit que d’une étape dans les 

nombreux défis qui nous attendent pour garantir la pérennité de notre activité, au travers d’autres actions pertinentes, 

tout en s’adaptant aux mutations climatiques, environnementales, économiques et sociétales majeures, auxquelles 

nous sommes confrontés de manière exponentielle et dans un contexte planétaire, géopolitiquement fragile et 

instable.  

Face à ces défis grandissants, nous avons amorcé un remaniement profond de nos structures opérationnelles et 

stratégiques. Cette transformation a débuté par les récents engagements de nouveaux talents au sein de notre équipe 

de direction : un Directeur administratif et financier, M. Jean Christinat, ainsi qu’un Directeur d’Exploitation, M. 

Charles-Henri Frazier. Directement subordonnés à notre CEO, M. Pascal Bergero, ces deux nouveaux cadres qui, certes 

remplacent des collaborateurs sortants, vont néanmoins apporter de la fraîcheur et une valeur ajoutée dans notre 

fonctionnement, qui se reflète au travers de compétences méthodologiques et procédurales nouvelles et modernes, 

en adéquation avec les besoins actuels d’une société de remontées mécaniques et en phase avec les défis qui nous 

attendent.  

Ce renouvellement au sein de nos équipes opérationnelles est suivi d’une adaptation stratégique au niveau de notre 

Conseil d’administration. Cette mue, conséquence immédiate de la fusion en 2020, a pour objectif d’optimaliser notre 

fonctionnement, afin que toute notre énergie soit focalisée sur les priorités stratégiques majeures. Ces priorités 

s’articulent autour des axes suivants :   

1. Restructuration de notre parc de remontées mécaniques par la suppression d’installations peu rentables et/ou 
redondantes, permettant ainsi une compression significative des charges d’exploitation. 

2. Réalisation de nouvelles installations automatisées et autonomes et autres infrastructures de loisirs répondant à une 
exploitation 4 saisons et permettant ainsi d’offrir de nouvelles expériences à notre clientèle, en alternative, en 
complément et/ou en remplacement des activités de neige. 

3. Contribuer à l’intensification des investissements dans l’offre de lits chauds. Au besoin et selon les opportunités, être 
acteur majeur ou partenaire dans ces investissements. 

4. Analyser et adopter toutes les alternatives possibles permettant le financement des investissements stratégiques 
susceptibles de garantir à long terme l’attractivité de notre territoire, tout en s’adaptant aux transformations 
climatiques.  

Les axes stratégiques de notre société s’inscrivent inconditionnellement dans la récente charte co-signée par les 

partenaires de Région Dents du Midi SA, visant à matérialiser la Vision 2050 de l’offre touristique de notre région. Au 

cœur de celle-ci, les remontées mécaniques doivent assumer un rôle majeur, au sens propre en qualité d’épine dorsale, 

pour garantir les liaisons intersectorielles et véhiculer notre clientèle, comme au sens figuré, pour donner du sens à la 

complémentarité des activités multidisciplinaires des autres partenaires de la destination. Avec eux, nous sommes 

prêts à relever les défis de demain en assumant un Leadership constructif et proactif.  

Je tiens à remercier chacune et chacun d’entre vous, actionnaires, collaboratrices, collaborateurs et partenaires, pour 

votre confiance et votre engagement. Ensemble, nous continuerons à bâtir l’avenir de notre société avec 

détermination et conviction.   

 

Enrique Caballero 

          Président du Conseil d’administration 
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II. Télécabine 10 places de Morgins et réaménagement du secteur débutant de la Foilleuse 
 
Le budget prévisionnel de 20.43 mio annoncé lors de l’AG 2023 est respecté. 
Malgré une météo difficile en début et en fin de chantier, avec notamment un glissement de terrain conséquent en 
gare aval, nous avons pu ouvrir au public le vendredi 22 décembre. L’autorisation d’exploiter et la concession sont 
valables jusqu’au 30 avril 2063. Si nous avons pu finir le chantier sur les chapeaux de roue, afin que toutes les parties 
accessibles au public soient terminées et opérationnelles, les locaux techniques non essentiels pour l’exploitation ont 
été achevés après la saison d’hiver, et la dernière partie des aménagements extérieurs seront finalisés à l’automne 
2024. Néanmoins, pour ouvrir dans les délais, nous avons dû mettre la priorité sur la télécabine, au détriment du 
branchement du réseau d’enneigement. Celui-ci n’ayant pu être raccordé qu’ultérieurement, cela a péjoré notre début 
de saison, concernant l’enneigement de la piste de la Foilleuse.  
 
Après toutes ces péripéties, et malgré les doutes de certains, la télécabine de Morgins nous a donné entière satisfaction 
durant cette saison 2023-2024 et les retours de notre clientèle sont élogieux.  
 
Certaines contraintes fixées par l’OFT restent encore à terminer avec notamment des charges environnementales : 

 
 
Cette stratégie contraignante comprend l’homologation des pistes VTT, du RandoParc et de la zone de tranquillité de 
la faune du vallon de They. Toutes ces charges sont de la compétence de la commune de Troistorrents, qui fait tout 
son possible pour que ces procédures administratives soient finalisées au plus vite auprès du canton. Aussi, en 
reconnaissance du sérieux et de la priorité que la Commune a consacré à ces dossiers, l’OFT nous a accordé une 
dérogation en nous permettant d’ouvrir à partir du 15 juin 2024.  
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Cet été 2024, nous allons réaménager le secteur débutant de la Foilleuse avec le remplacement du TK Gourtet et du 
tapis Foilleuse par un double tapis couvert. Cela permettra d’avoir plus de place pour une piste de chaque côté de ce 
tapis et d’élargir le passage de la piste entre l’angle du bâtiment technique de la télécabine et le sommet du double 
tapis. Le budget est de CHF 600'000.- avec l’économie d’un poste de travail par jour car, comme pour la télécabine, ce 
tapis pourra fonctionner sans personnel. 

 
 

III. Remodelage de la piste Mossettes / Portes de l’Hiver 

 
Le budget prévisionnel de 3.3 mio annoncé lors de l’AG 2023 est respecté. Là aussi, si les travaux se sont terminés 
brutalement avec l’arrivée de la neige, nous avons pu exploiter pleinement cette nouvelle piste. Les finitions auront 
lieu durant l’été 2024 avec notamment le re-branchement de l’électricité au refuge de Chésery. C’est un franc succès 
que nous ne pouvons pas encore chiffrer de manière durable, car il n’y a pas de compteur de passages au départ des 
pistes. Toutefois, nous avons déjà pu constater une augmentation de la répartition des passages PDS, très 
probablement due à l’attractivité du sommet de cette piste, désormais plus accessible aux skieurs de niveau moyen, 
puisque pour la première fois, la répartition a atteint le seuil de 2 mio en notre faveur. Ceci confirme notre choix 
stratégique de procéder à des investissements structurants ciblés et priorisés sur le flux des skieurs.   
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IV. Changement du fil-neige de Planachaux par un tapis couvert 

 
Vu le manque de neige chronique à l’altitude de Champéry et la volonté du Palladium, nous profitons de remplacer le 
télé-corde de Planachaux par le tapis récupéré du Kid’s club de Champéry. Il sera allongé de 54 m. La sécurité de nos 
clients sera grandement améliorée et là aussi, nous économiserons un poste de travail par jour car il sera équipé pour 
fonctionner de manière autonome. Le personnel du TSD Planachaux pourra le remettre en route à distance lorsqu’une 
sécurité aura arrêté le tapis. Le budget est de CHF 220'000.-. 
 

 
 
V. Exploitation 
 
Saison d’été 2023 
 

 
 
En raison du chantier de la télécabine, nous n’avons évidemment pas eu d’exploitation estivale sur le secteur de 
Morgins. Néanmoins, si nous faisons abstraction de cela, nous constatons que nos recettes des transports d’été restent 
marginales, sont toujours situées entre 2% et 3% du chiffre d’affaires annuel et sont très proches des recettes de 
l’année précédente.  
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Saison d’hiver 2023-2024 
 
Comme cela se vérifie depuis quelques années, la limite des précipitations sous forme de neige continue sa tendance 
à la hausse, sous l’accentuation constante du réchauffement climatique. Les fenêtres de froid se font également plus 
rares pour la production de neige de culture. Malgré cela nous avons fait une bonne saison grâce au beau temps durant 
les weekends et les vacances. Comme à l’accoutumée, nous constatons que notre chiffre d’affaires est bien plus 
dépendant du beau temps que de l’épaisseur du manteau neigeux.  
 

Chiffre d’affaires des préventes des forfaits saison : 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Chiffre 
d'affaires 

3'124'839 2'971'448 3'144'238 3'175'896 3'236'469 3'795'796 4'292'750 4'690'933 4'752’642 

 

Notre prévente de forfaits saison se porte bien. Au 11 avril 2024, la prévente pour la saison 2024-25 était en hausse 
de 3% par rapport à 2023. 
 
D’une manière générale, il est à relever que sur décision du GIE des Portes du Soleil, les tarifs des forfaits Portes du 
Soleil vont augmenter de 3 % pour la saison 2024-25. 
 
Démontage du TK Léchereuse 
 
Le TK Léchereuse n’a pas été exploité durant la saison 2023-2024 et son démontage aura lieu à l’automne 2024. Les 
passages du TK Léchereuse se sont intégralement reportés sur le TS Pauvre-Conche. L’attractivité du secteur de Ripaille 
n’a pas été péjorée car les passages du TK Ripaille et du TS Chavanette n’ont pas baissé. Le bilan de cette opération est 
positif. 
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VI. Comptes 

 

L’exercice 2023-24 peut être considéré comme bon. Avec un chiffre d’affaires supérieur à 23 millions de francs, l’année 

comptable se place sur le podium des meilleurs exercices depuis la constitution d’une comptabilité consolidée. Compte 

tenu des conditions d’enneigement précaires et de températures n’ayant pas permis un enneigement technique 

optimal, nous nous en sortons finalement très bien, grâce à un travail millimétrique de nos dameurs et à une météo 

clémente aux périodes décisives de fréquentation. Certes, l’adaptation tarifaire de près de 6,5%, consécutive à la 

hausse des charges d’énergie a quelque peu dopé artificiellement notre chiffre d’affaires. Néanmoins, avec un mois 

de février mitigé et le fait qu’en raison du chantier de la télécabine, il n’y a pas eu de recettes d’exploitation sur le 

télésiège de la Foilleuse pendant l’été 2023, le résultat est finalement fort réjouissant.  

 

Au chapitre des charges d’exploitation, nous avons désormais une régularité et une maîtrise de nos charges quasi 

optimales. Seules les charges d’énergie pèsent et continueront à peser encore pendant les deux prochains exercices, 

avec un surcoût annuel de 1 million, pour revenir dès 2026 à des tarifs acceptables. Cela se reflète sur l’EBIDTA, en 

comparaison avec un exercice 2021-22, presque identique en matière de chiffre d’affaires.  
 

 
VII. Conclusion 

 

Comme vous pouvez le constater, notre vision et notre stratégie sont déjà dictées par nos défis majeurs. Ceux-ci 

s’identifient autour du dérèglement climatique et la restructuration de notre offre d’infrastructures et de loisirs pour 

y répondre, la distorsion croissante du cours de change entre le franc suisse et l’euro et les futures sources et 

alternatives pour financer nos ambitions. Avec notre direction, nos cadres, nos collaboratrices et collaborateurs, à 

l’administration comme sur le terrain, nous sommes prêts pour relever ces nombreux défis.  

 

Le conseil d’administration et la direction remercient sincèrement l’ensemble de notre personnel pour son 

engagement et sa fidélité ainsi que nos actionnaires pour leur confiance. 

 
 
Champéry, le 21 octobre 2024     Le Conseil d’administration 
        La Direction 
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PORTES DU SOLEIL SUISSE SA 
 

Société anonyme au capital de Fr. 6'375'000.- divisé en 1'275'000 actions nominatives de Fr. 5.- 
avec restriction de transmissibilité selon statuts. 

 

 

 

ORGANES DE LA SOCIETE 
 

 

  
a) Conseil d’administration f) Com. relations politiques et institutions 

M. CABALLERO Enrique,   M. BUTTET Yannick,  
Président  délégué du conseil d’administration 
M. DEFAGO Luc,  M. CABALLERO Enrique 
Vice-Président  M. PARVEX Gérard 
M.PARVEX Gérard,  M. BERGERO Pascal 
Secrétaire  
M. BUTTET Yannick g) Com. Affaires juridiques, Organisation et Gestion RH, 
M. COUCHEPIN Gaspard  Qualité 
M. CORNUT Thierry  M. COUCHEPIN Gaspard,  
   délégué du conseil d’administration 
   M. BUTTET Yannick 

b) Directoire  M. PARVEX Gérard 

M.CABALLERO Enrique,   
délégué du conseil d’administration h) Organe de révision 
M. DEFAGO Luc  Fiduciaire FIDAG SA 
M. BERGERO Pascal    
    

c) Commission exploitation et pistes   
M.DEFAGO Luc,   
délégué du conseil d’administration   
M. BERGERO Pascal   
    

d) Commission marketing   
M. CABALLERO Enrique,  

délégué du conseil d’administration   
M. BERGERO Pascal  
 

e) Commission des finances 
M. CORNUT Thierry,  
délégué du conseil d’administration 
M. CABALLERO Enrique 
M. PARVEX Gérard 
M. BERGERO Pascal 
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